
Négoce sur la deuxième ligne à la virt-x

Suivant une décision de son Conseil d'Administration du 8 mars 2005, la Julius Baer Holding SA, Zurich, procédera, sur
la base d'un programme de rachat d'actions à long terme, à un rachat supplémentaire de ses actions au porteur sur
une deuxième ligne (numéro de valeur 2.080.431) à la virt-x portant sur un montant maximum de 90 millions de francs
suisses entre le 16 mars 2005 et le 28 février 2006.

Sur cette deuxième ligne la Julius Baer Holding SA peut intervenir en qualité d'acquéreuse (par le biais de la Banque
Julius Baer & Cie SA, chargée du rachat des actions) et racheter ses propres actions en vue de réduire son capital. Le
négoce habituel des actions au porteur de la Julius Baer Holding SA sous le numéro de valeur 1.208.300 n'est pas
concerné par cette mesure et se poursuivra normalement. 
Tout actionnaire de la Julius Baer Holding SA désireux de vendre a donc le choix, soit de vendre ses actions au porteur
par le biais du négoce normal, soit de  faire appel à la deuxième ligne en vue de réduire ultérieurement le capital de la
Julius Baer Holding SA. La Julius Baer Holding SA n'est nullement tenue d'acheter ses actions sur la deuxième ligne;
elle interviendra en tant qu'acheteuse selon la situation du marché.

Julius Baer Holding SA confirme, que les membres de la famille Baer n'auront pas l'intention de vendre des actions au
porteur sur la deuxième ligne, dans le cadre du programme de rachat. 

En cas de rachat sur la deuxième ligne, un impôt fédéral anticipé de 35% sur la différence entre le prix de rachat des
actions au porteur et leur valeur nominale sera déduit du prix de rachat.

PRIX DE RACHAT Le prix de rachat ou le cours des actions au porteur Julius Baer Holding SA négoci-
ées sur la deuxième ligne se fixera sur la base du cours des actions Julius Baer
Holding SA traitées sur la première ligne. Julius Baer Holding SA se réserve le paie-
ment  d'une prime  jusqu'à 5% sur la deuxième ligne comparé au cours du moment
sur la première ligne. Au cas exceptionnel où la prime est plus haute, Julius Baer
Holding SA est obligée de publier et justifier ce fait via Internet (www.juliusbaer.com).

PAIEMENT DU PRIX NET ET Le négoce sur la deuxième ligne est une transaction boursière normale. Le
LIVRAISON DES TITRES paiement du prix net (prix de rachat moins impôt anticipé calculé sur la différence

entre le prix de rachat et la valeur nominale) et la livraison des actions au porteur
Julius Baer Holding SA achetées se font, conformément à l'usage, trois jours
ouvrables. 

IMPÔTS Le rachat d'actions en vue d'une réduction du capital est considéré comme une
liquidation partielle de la société qui rachète, tant du point de vue de l'impôt fédéral
anticipé que des impôts directs. Il en résultent les conséquences suivantes pour les
actionnaires qui vendent leurs titres:

IMPÔT ANTICIPÉ L'impôt fédéral anticipé se monte à 35 % de la différence entre le prix de rachat
des actions et leur valeur nominale. L'impôt sera déduit du prix de rachat, par la
société qui procède au rachat ou par la banque mandatée, en faveur de
l'Administration fédérale des contributions. Les personnes domiciliées en Suisse
ont droit au remboursement de l'impôt anticipé si elles disposent du droit de jouis-
sance au moment de la rétrocession (art. 21 al. 1 LF sur l'impôt anticipé). Les per-
sonnes domiciliées à l'étranger peuvent demander la restitution de l'impôt dans le
cadre d'éventuelles conventions de double imposition 

DROIT DE TIMBRE Le rachat d'actions en vue d'une réduction de capital est exempt de timbre de
négociation. Le droit de bourse et la taxe de la CFB de 0.01% sont cependant dus.

IMPÔTS DIRECTS Les dispositions suivantes se rapportent à l'imposition au titre de l'impôt fédéral
direct. L'usage des impôts cantonaux et communaux correspond en général à celui
de l'impôt fédéral direct.

a) Actions détenues dans la fortune privée:
En cas de rétrocession directe des actions à la société, la différence entre le prix
de rachat et la valeur nominale des actions constitue un revenu imposable (prin-
cipe de la valeur nominale).

b) Actions détenues dans la fortune commerciale:
En cas de remise directe des actions à la société, la différence entre le prix de
rachat et la valeur comptable des actions constitue un revenu imposable. 

Les actionnaires domiciliés à l'étranger sont priés de consulter leur conseiller fiscal.  

Actions au porteur Julius Baer Holding SA de CHF 0.50 nominale Numéro de valeur 1.208.300    ISIN CH0012083009
Actions au porteur Julius Baer Holding SA de CHF 0.50 nominale Numéro de valeur 2.080.431    ISIN CH0020804313
(Rachat d'actions sur la deuxième ligne)
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